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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

Eine von der Stiftung Landschaftsschutz Schweiz und Pro Natura verfasste Studie,
welche die Baulandreserven der Kantone Jura, Neuenburg, Schaffhausen und Wallis
unter die Lupe genommen hatte, kam im März 2015 zu alarmierenden Befunden. In den
vier Kantonen, die im gesamtschweizerischen Vergleich am meisten Bauland horteten,
befänden sich insgesamt rund 340 ha Bauland in streng geschützten Biotopen, was
ungefähr 500 Fussballfeldern entspreche. Allein im Kanton Wallis seien 290 ha Bauland
in dieser sogenannten „roten Zone” zu finden. Ferner überschneide sich in den vier
untersuchten Kantonen im Vergleich zu den „roten Zonen” beinahe das Zehnfache an
Bauland mit Landschaften und Naturdenkmälern von nationaler Bedeutung, den
sogenannten BLN-Gebieten. Die Verbände forderten die Kantone auf, die ökologisch
schädlichsten Bauzonen rasch zu beseitigen. 
Mit den Zahlen der Studie konfrontiert relativierten die kantonalen Verantwortlichen
diese zwar aufgrund der nicht ganz aktuellen Datenlage, zeigten aber dennoch
Verständnis für das Anliegen der Naturschutzverbände. Die sich in der roten Zone
befindenden Baulandreserven seien zu überprüfen und gegebenenfalls zurückzuzonen,
so etwa die Walliser Dienststelle für Raumplanung. Das Wallis sei jedoch „reich an
Landschaften von aussergewöhnlicher Schönheit und Vielfalt” – ein Viertel des
Kantonsgebietes gehöre zum Bundesinventar für Landschaften und Naturdenkmäler
(BLN). Da seien Konflikte nicht zu vermeiden. 1

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 13.03.2015
MARLÈNE GERBER

Umweltschutz

Gewässerschutz

Dans la nouvelle version de l'ordonnance sur la protection des eaux (OEaux), approuvée
par le Conseil fédéral, figure une dérogation à l'autorisation de déversement d'eaux
issues de circuits de refroidissement ouverts. Cet assouplissement vise à réduire le
problème découlant de l'obligation de suspendre le déversement d'eaux de
refroidissement lorsque la température du cours d'eau excède les 25 degrés. Au-delà
de cette température, les autorités pourront donc tolérer des rejets thermiques ayant
un effet minime sur la température de l’eau. Des dérogations spécifiques sont
accordées aux centrales nucléaires existantes. Toutefois, les nouvelles installations
construites devront limiter la production de chaleur et utiliser l'évacuation dans le
cours d'eau seulement pour les rejets thermiques non récupérables.
Le projet de modification a été accueilli favorablement par la plupart des cantons et
par les milieux économiques interrogés. Ce ne fut pas le cas pour le PS, les
organisations environnementales, quelques associations professionnelles et instituts de
recherche, et pour huit cantons (AG, BL, FR, GE, LU, TI, TG, VD). Une des principales
raisons qui motive leur position est la survie des organismes aquatiques. Pour l'assurer,
il faudrait empêcher ou limiter toute hausse de température des cours d'eau par des
rejets thermiques. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.06.2018
DIANE PORCELLANA

Luftreinhaltung

La nouvelle ordonnance sur la protection de l'air (OPair) est entrée en vigueur suite à
l'approbation du Conseil fédéral. L'ordonnance  a subi quelques modifications pour
tenir compte de l'état actuel de la technique et pour améliorer la qualité de l'air. Des
valeurs limites pour les poussières fines ont été notamment définies pour les petites
installations de chauffage de bois. Dorénavant, ces installations subiront des contrôles
périodiques. Ceux pour les chauffages au gaz seront espacés en raison des progrès
techniques. L'ordonnance révisée intègre également des nouvelles prescriptions
européennes pour les nouveaux appareils et machines à moteur à combustion, et étend
les contrôles antipollution pour les machines de chantier à tous les types de machines.
Des dispositions relatives aux installations industrielles et artisanales, et aux
combustibles liquides sont modifiées. La Suisse s'aligne sur les recommandations de
l'organisation de la santé (OMS) en introduisant une valeur limite d'immission pour les
poussières fines d'un diamètre inférieur à 2.5 micromètres. Les normes sur la mise

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.06.2018
DIANE PORCELLANA
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dans le commerce d'installations de chauffage sont reprises dans l'ordonnance sur les
exigences relatives à l'efficacité énergétique (OEEE).
Lors de la procédure de consultation, le projet de révision avait rencontré globalement
un large soutien. Seuls les cantons du Jura et de Lucerne rejetaient en grande partie le
projet. Le canton alémanique jugeait les restrictions prévues pour les chauffages au
bois contre-productives pour la politique énergétique et climatique. Le Jura
s'inquiétait des conséquences pour la population et les exploitants des installations.
Les autres cantons croyaient en l'amélioration de la qualité de l'air. Du côté des partis
politiques, les Verts et le PS avaient salué le projet. Le PDC considérait que les
modifications apportées allaient trop loin dans le domaine des installations de
combustion alimentées au bois. La plupart des associations économiques ou
professionnelles étaient favorables au projet tout en proposant d'autres modifications.
Les organisations environnementales et de la santé considéraient le projet prometteur
mais incomplet vis-à-vis des derniers développements techniques. Finalement, les
entreprises ont en grande partie salué le projet, avec quelques réserves. 3

Abfälle

L’Office des eaux et de la protection de la nature (OEPN) du canton du Jura a approuvé
le projet d’assainissement de la décharge de Bonfol des huit entreprises chimiques
bâloises (BCI). Sa décision est toutefois assortie de 54 demandes de compléments sur
le traitement de l’air et la sécurité. Ceux-ci reprennent certains points qui avaient été
mis à l’index par le Collectif Bonfol (Pro Natura, WWF, SIB et les Verts français), tels que
le traitement de l’air et la sécurité des travailleurs comme de la population. La
faisabilité de la construction de la halle métallique posait aussi problème pour l’OEPN.
Ce point litigieux a pu être levé, car, entre-temps, le BCI a abandonné cette solution et
a cherché un autre type de couverture pour la décharge. Répondant à l’OEPN, le BCI a
accepté de donner les compléments, sauf sur deux points d’achoppement :
l’implantation de deux piézomètres supplémentaires pour surveiller l’activité
souterraine de la décharge, et la nécessité de réaliser une étude d’impact sur
l’environnement pour tout ce qui touche au conditionnement des déchets avant que
ceux-ci soient chargés sur train et acheminés vers des stations d’incinération
étrangères. 4

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 10.11.2004
PHILIPPE BERCLAZ

1) TA, 13.3.15; BZ, 14.3.15
2) Communiqué de presse OFEV du 11.4.18; Rapport explicatif de l'OFEV du 11.4.18; Rapport sur les résultats de la
consultation du 11.4.18
3) Communiqué de presse OFEV du 11.4.18; Rapport explicatif du DETEC du 11.4.18; Rapport sur les résultats de la
consultation du 11.4.18; LMD, 23.2.18
4) LT¸ 30.4.04; presse du 15.5 (Collectif) et 3.6.04 (OEPN); QJ, 11.6, 19.9 et 10.11.04.
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